
France Rénov’ 

Ma Prime Rénov’ est un dispositif d’aides qui 
permet aux propriétaires de financer des 
travaux de rénovation énergétique en 
particulier d’isolation thermique et de système 
de chauffage et de production d’eau chaude. 
Ces aides sont attribuées de manière 
différenciée en fonction des revenus.  

Elles sont cumulables avec d’autres types 
d’aides comme l’éco-prêt à taux zéro ou les 
aides des collectivités locales et des 
fournisseurs d’énergie.  

Depuis 2022, France Rénov’ le service public 
de la rénovation énergétique évolue et 
propose de nouveaux services pour vous 
accompagner dans vos démarches.  

Pour retrouver l’ensemble 

des aides disponibles, dont 

ma Prime Rénov’, et leurs 

conditions d’attribution,  

téléchargez le guide des 

aides financières 2024 de 

l’Agence Nationale  

pour l’Habitat 

CONSULTER LE GUIDE 

https://france-renov.gouv.fr/services-france-renov
https://france-renov.gouv.fr/guide-aides-financieres-2024#:~:text=Le%20plafond%20de%20financement%20est,les%20m%C3%A9nages%20aux%20revenus%20sup%C3%A9rieurs).


Les travaux devront respecter les attendus en matière de performance 
énergétique et être réalisée par une entreprise agréée.  

Je peux aussi, en tant que locataire, bénéficier de la prime coup de pouce 
chauffage :  

De 2500 à 5000 € pour remplacer une chaudière au gaz, au charbon ou au fioul 
par une chaudière biomasse ou une pompe à chaleur en fonction de mes 
ressources.  

De 450 à 1000 € pour se raccorder à un réseau de chaleur alimenté par des 
énergies renouvelables en fonction de mes ressources.  

Mon logement est 

concerné par une 

interdiction de  

location, que faire ?  

Solliciter mon bailleur pour lui 

demander de réaliser les 

travaux dans les plus brefs 

délais. 

Saisir le juge de proximité 

pour faire reconnaître le 

logement comme passoire 

énergétique impropre à la 

location et obtenir la 

suspension du loyer jusqu’à la 

réalisation des travaux. 

Se faire accompagner par une 

association de défense des 

consommateurs ou des 

locataires.  

EN SAVOIR PLUS 

EN SAVOIR PLUS 

Depuis le 1er juillet 2022, les locataires peuvent effectuer à leur frais les travaux de 
rénovation énergétique suivants après en avoir informé leur propriétaire par lettre 
recommandée :  

Isolation des planchers bas, des combles et des plafonds de combles ; 
Remplacement des menuiseries extérieures ; 
Protection solaire des parois vitrés ou opaques ;  
Installation ou remplacement d’un système de ventilation, d’un système de production de 
chauffage et d’eau chaude sanitaire et interfaces associées.  

https://www.cfdt-bnpp.fr/adhesion
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34421
https://www.ecologie.gouv.fr/interdiction-location-et-gel-des-loyers-des-passoires-energetiques

